
ÉPREUVE NATIONALE ÉPÉE
VÉTÉRANS

1 et 2/02/2025
 

COMPLEXE SPORTIF FRANÇOIS MITTERAND - HÉNIN BEAUMONT



Lieu :  Complexe François Mitterrand – 407 rue René Cassin – 62110 Hénin Beaumont. 

Restauration : Un stand de restauration sera à votre disposition durant toute la durée de la 

compétition. 

 

Engagement : Pour les tireurs licenciés FFE au plus tard le mercredi 22 Janvier 2025 à 23h59 

sur l’extranet de la FFE. 

Pour les tireurs licenciés dans un club étranger, par mail à l’adresse 

cehbcompetition@gmail.com en précisant : Nom, Prénom, date de naissance, club, nation, 

N° licence 

Droit d’engagement : Les droits d’engagement seront réglés obligatoirement sur Helloasso 

avant le 31/01/25. Individuel 20€ Equipe 40€ 

Aucun droit d’engagement ne sera réglé sur place 

https://www.helloasso.com/associations/cercle-d-escrime-d-henin-beaumont/ 

evenements/circuit-national-epee-veterans-01-02-fevrier-2025-1 

Règlement :  Cf le règlement sportif 2024/2025 de la FFE 
 

Equipement et sécurité :  

Les équipements devront être aux normes FFE (armes et tenues). Les organisateurs déclinent 

toute responsabilité en cas de vol ou d’accident 

 
Arbitrage :  Tous les arbitres sont convoqués à 13h30 samedi 
 

1 arbitre à partir de 4 tireurs engagés, dames et hommes confondus 

1 arbitre dès la 1ère équipe engagée 

Directoire Technique : 

Il sera composé sur place et pourra être amené à prendre toutes décisions utiles en conformité 

avec le règlement FFE pour le bon déroulement des épreuves 
 

https://www.google.com/maps/place/Espace+Fran%C3%A7ois+Mitterrand/@50.4106431,2.9597724,1352m/data=!3m2!1e3!4b1!4m6!3m5!1s0x47dd3346e5f874f3:0xa221c2d06df6ec00!8m2!3d50.4106397!4d2.9623473!16s%2Fg%2F11clyxfz61?entry=ttu&g_ep=EgoyMDI0MTIxMS4wIKXMDSoASAFQAw%3D%3D
mailto:cehbcompetition@gmail.com
http://www.helloasso.com/associations/cercle-d-escrime-d-henin-beaumont/


Formule : 

Handicap à l’épée dames et hommes pour les rencontres individuelles : 

Si les deux tireur(se)s se retrouvent à égalité à la fin du temps réglementaire : 

- Les tireur(se)s sont de même catégorie : on tire au sort la priorité, et on tire la minute 

supplémentaire qui désignera le vainqueur de la rencontre. 

- Les tireur(se)s sont de catégories différentes : On ne tire pas la minute supplémentaire. 

Le tireur de la catégorie la plus élevée sera désigné vainqueur. L’arbitre notera le score tel quel 

sur la feuille de match (Par exemple V4 – 4). 

 

Dispositions spécifiques à l’épée Hommes concernant le classement d’entrée : 

Les tireurs classés aux 32 premières places de la catégorie V1 au 31 août de la saison N-1, 

passant dans la catégorie V2, gardent le bénéfice de leur classement de la saison N-1 pour le 

classement initial de l’épreuve V2, et ce pour les trois premières épreuves nationales de la 

saison N. 

 

EPEE HOMME: 

Les catégories V3 et V4 sont directement qualifiées pour l’épreuve nationale. 

 

CATÉGORIES V1 ET V2 

Si 84 tireurs ou moins sont engagés à l’issue des inscriptions, l’épreuve nationale ne sera pas 

précédée d’une épreuve qualificative. Si 85 tireurs ou plus sont engagés à l’issue des 

inscriptions, une épreuve qualificative se tiendra la veille de l’épreuve nationale. 

 

ÉPREUVE QUALIFICATIVE 

Condition de participation : l‘épreuve est open et concerne les tireurs licenciés en France et les 

tireurs étrangers non licenciés en France. 

 

Formule : Les catégories V1 et V2 tirent séparément. Tour de poules à 7 ou 6, avec décalage 

par club, sans éliminé. X tireurs qualifiés à l’issue des poules, pour atteindre 72 tireurs pour 

l’épreuve nationale. Tableau d’élimination directe pour qualifier 16 tireurs. 

 

MODE DE SÉLECTION POUR L’ÉPREUVE NATIONALE (si plus de 84 tireurs 

inscrits) 72 tireurs répartis comme suit : 

Les 48 premiers tireurs du classement FFE (voir Règles communes aux 3 armes), les 16 tireurs 

qualifiés par le tableau d’élimination directe de l’épreuve qualificative, les X tireurs qualifiés 

à l’issue des poules de l’épreuve qualificative. 

FORMULE DE L’ÉPREUVE NATIONALE 

Les catégories V1 et V2 tirent séparément. Les catégories V3 et V4 tirent le tour de poules 

ensemble, et le tableau séparément. Tour de poules de 7 (8 si plus de 84 V3/V4 inscrits), avec 

décalage par club, sans éliminés. Tableau d’élimination directe par catégorie, sans repêchage. 

 



 

EPEE DAME: 

Les catégories V1, V2, V3 et V4 sont mélangées pour le tour de poules. Tour de poules, avec 

décalage par club, et catégorie d’âge, sans éliminée. 

Tableau d’élimination directe sans repêchage, Il se tire par catégories : V1, V2, et V3/V4. 

 

Horaires : 

Samedi 1 Février Pré tournoi V1 et V2 (si plus de 84 engagés dans la catégorie) et Epreuve 

Nationale Dames 
 

Individuels Appel Scratch Début 

Hommes V1 et V2 13h30 14h 14h30 

Dames toutes 

catégories 

13h 13h30 14h 

Dimanche 2 Février 
 

 Appel Scratch Début 

Hommes V1 7h30 8h 8h30 

Hommes V3 et V4 7h30 8h 8h30 

Hommes V2 9h30 10h 10h30 

Equipe Dames 9h30 10h 10h30 

 

 

 


